


Suite donnée à la résolution législative du Parlement européen sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant une facilité pour les réformes et la croissance en faveur de la République de Moldavie
1.	Rapporteurs: Sven MIKSER (S&D/EE), Siegfried MUREŞAN (PPE/RO)
2.	Références: 2024/0258(COD) / A10-0006/2025 / P10_TA(2025)0022
3.	Date d'adoption de la résolution:  11 mars 2025
4. Base juridique: 
La présente proposition est fondée sur l’article 212 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE). Elle est présentée par la Commission conformément à la procédure prévue à l’article 294 du TFUE.
5.	Commission parlementaire compétente: commission des affaires étrangères (AFET) et commission des budgets (BUDG)
6.	Position de la Commission: la Commission accepte tous les amendements.
Déclaration de la Commission sur la source de financement dans le contexte de l’accroissement de l’aide fournie au titre de cette facilité 
Afin de préserver un financement adéquat pour d’autres priorités au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale (IVCDCI) — Europe dans le monde, la Commission financera le soutien non remboursable supplémentaire de 100 millions d’EUR disponible pour la facilité pour les réformes et la croissance en faveur de la République de Moldavie grâce au redéploiement de fonds inutilisés relevant de la ligne budgétaire pour les subventions au titre de l’assistance macrofinancière (40 millions d’EUR), à un redéploiement au sein de la ligne budgétaire du voisinage oriental de l’IVCDCI — Europe dans le monde (37 millions d’EUR) et à partir de la réserve pour les défis et priorités émergents de l’IVCDCI — Europe dans le monde (23 millions d’EUR), conformément aux dispositions du règlement financier de l’UE.
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